
 

 

R10_R12 
Listes des préoccupations et enjeux  

entérinés par la TLGIRT 
Rôle personnel du MFFP 

 

• Obtenir prérecommandation du CGDGFo sur le 

mandat de traitement d’une préoccupation. 

• Tout au long du processus du traitement de la  

préoccupation, consulte au besoin, selon le sujet traité, 

les responsables des activités touchées par les 

solutions proposées afin d’informer et d’adapter le 

contenu en développement (PAFIT, PAFIO, BGA, 

Certification-Autochtones, CGDGFo, ect.). 

• Approbation tout au long du processus 

• Informe le coordonnateur FES ainsi que son 

gestionnaire de l’avancement des travaux sur le 

contenu et les solutions à l’enjeu pour suivi auprès du 

CGDGFo. 

• Participation au SCT facilitateur ou responsable). 

Iden�fier une préoccupation et un enjeu 

inscrit au R10_R12 à travailler à la TLGIRT 

 

Délégué porteur du dossier ou 
 Représentant  DGFo-02 

Fiche du mandat préliminaire 

Le mandat est-il 
pertinent et en lien 
avec la planification 

forestière? 
 

CLCTLGIRT 

NON 

Suite 2e page 

NON 

OUI 

Déposer le mandat préliminaire au 
CLCTLGIRT 

 
 

Délégué porteur du dossier  ou  
Représentant DGFo-02 

Produire une fiche préliminaire du mandat 
selon le gabarit proposé par le MFFP 

 
 

Délégué porteur du dossier  ou  
Représentant DGFo-02 

Soumettre le mandat préliminaire au 
comité régional d’intégration (CRIEF) des 
enjeux fauniques à la planification 
forestière 

Coordonnateur FES  

1. Analyser le mandat préliminaire et les étapes de  
 réalisation. 

2.  Identifier les actions qui seront supervisées et/ou réalisées par la 
DGFa et/ou la DGFo et transmettre  le résultat aux directeurs 
régionaux. 

 CRIEF des enjeux fauniques à la planification forestière 
(CRIEF) 

1.  Analyser les parties du mandat et les actions qui lui 
 sont assignées. 

2. Formuler ses recommandations sur le niveau de 
 faisabilité et de réalisation du mandat préliminaire. 

Coordonnateur CRI DGFa et  Directrice DGFa 

Le mandat intègre-t-il 
des aspects 
fauniques à 
considérer ? 

 

CLCTLGIRT 

OUI 

Le mandat préliminaire 

est-il réalisable? 

DGFa et/ou DGFo 

OUI 
Sans modification 

OUI 
Avec modifications  

Début du processus 

NON 
(exceptionnel) 

1.0 

2.0 

3.0 

4.0 

5.4 

1. Analyser les parties du mandat et les actions qui lui 
 sont assignées. (équipe PAFI concernée). 

2. Formuler ses recommandations sur le niveau de 
 faisabilité et de réalisation du mandat préliminaire. 

Coordonnateur CRIEF DGFo et Directeur DGFo 

5.1 
5.2 

5.3 

5.5 

5.0 

Le mandat a-t-il 
besoin d’analyse? 

 

CLCTLGIRT 

OUI 

Fiche enjeu solu�on  et/ou autres formes de traitement 

Présenter et expliquer la 
décision à la TLGIRT et 
informer  le CGDGFO 

 

Chef porteur 

NON 

GLOSSAIRE 
Porteur de l’enjeu 
Délégué de la TLGIRT ou  
Représentant du MFFP-02 
 

CGDGFo :   Comité de gestion de la Direction de la  
  gestion des forêts, région 02 
CRIEF :   Comité régional d’intégration des enjeux 

  fauniques 
CLC TLGIRT :  Comité local de coordination des  
  TLGIRT 
DGFo :  Bureau du directeur de la DGFo 
DGFo–02 :   Direction de la gestion des forêts (région) 
COMITÉ DE  
TRAVAIL :   Rencontre avec les délégués de  
  la TLGIRT 
DGFa :   Direction de la gestion de la faune 
COORD. FES : Coordonnateur régional du contenu  
  forestier et des FES des TLGIRT 
SCT :    Sous-comité de travail de la TLGIRT 

• Présenter les analyses  et/ou des 

recommandations, 

• Identifier le représentant de la DGFo-02 

associé au dossier au délégué porteur du 
dossier.  

 

Chef porteur et/ou coordonnateur FES 

Traitement de la préoccupation et de l’enjeu  

reporté ultérieurement. 
Ou 

Préoccupation ou enjeu transféré(e) à un 

autre intervenant et hors de portée de la 

TLGIRT. 
Ou 

Enjeu ou préoccupation traité(e) par le 

MFFP et retour à la TLGIRT pour 

présentation. 
Ou 

Intérêt spécifique : Art. 56 de la LADTF ou 

Consultation publique et/ou unité de gestion. 

4.1 

FAUNE FORÊT 

6.0 

7.0 

Présenter et expliquer les modifications à 
apporter au mandat au CLCTLGIRT et au 

délégué porteur 
Chef porteur et/ou le coordonnateur FES 

5.6 

 Date d’approba�on 12 oct. 2018 

Instance décisionnelle DGFO/DGS-CER 

Date de la dernière modifica�on 12 oct. 2018 

PROCESSUS D’INTÉGRATION DES PRÉOCCUPATIONS EN LIEN AVEC LA PLANIFICATION 
FORESTIÈRE / GRAND PUBLIC ET TLGIRT/ RÉGION 02  

TRAITEMENT DES PRÉOCCUPATIONS ET ENJEUX TLGIRT 

Présenter le mandat préliminaire à la TLGIRT 
 

Délégué porteur du dossier ou représentant DGFo-02 
 

Présenter les analyses et/ou les recommandations de 

traitement à la TLGIRT 
 

Chef porteur ou coordonnateur FES 

8.0 



 

 

Informe la CGDGFO du mandat final  

Chef porteur 

Traitement de la préoccupation et de l’’enjeu  

reporté ultérieurement 
Ou 

Préoccupation ou enjeu transféré(e) à un 

autre intervenant et hors portée de la TLGIRT 
Ou 

Enjeu ou préoccupation traité(e) par le MFFP 

et retour à la TLGIRT pour présentation  
Ou 

Intérêt spécifique:   Art. 56 de la LADTF  ou 

Consultation publique et/ou unité de gestion. 
 

NON 

NON 

Note 1 

Même si les délégués de la TLGIRT n’entérinent pas les solutions proposées et le suivi de l’enjeu ou préoccupations, la DGFo-02 peut retenir s’il le juge nécessaire ces recommandations. 

Début page 2 

Suivi de l’enjeu ou de la 

préoccupation 

OUI 

Rédiger le mandat final et le soumettre au 

CLCTLGIRT pour présentation à la TLGIRT. 
 

Responsable du SCT et/ou le représentant 
de la DGFo-02 

Le mandat final est-il 
accepté? 

TLGIRT 

OUI 

NON 

Accepter les résultats du 

SCT ? 
 

TLGIRT 

OUI 

Entériner les solutions 

proposées et le suivi de 

l’enjeu ou de la 

préoccupation? 

CGDGFO 

DGFa (si requis) 

Résultat / décision concernant le 

traitement de l’enjeu ou de la 

préoccupation et intégration au 

programme de suivi de la DGFo--02 

OUI avec  
modifications 

mineures 

Créer un sous-comité 

de travail? 
 

TLGIRT 

NON 

9.0 

10.0 

11.0 

12.0 

13.0 

14.0 

15.0 

17.0 

Fiche du mandat final 

Accepter de traiter le 

dossier selon les 

recommandations et le 

mandat préliminaire? 

TLGIRT 

OUI 

• Analyser la faisabilité et les impacts des 

solutions proposées. 

• Présenter au CGDGFo  + DGFa (si requis)

l’analyse de faisabilité et les impacts des 

solutions proposées  
 

Équipe PAFI 

Présenter et déposer les résultats à la 
TlGIRT 

 

Responsable du SCT ou représentant de 
la DGFo-02 

NON  
Voir Note 1 

16.0 

Oui  
Sans modification 

18.0 

Travailler le contenu et proposer des 

solutions selon le mandat adopté.  
 

SCT  et/ou le représentant de la DGFo-02 

OUI avec  
modifications 

Présentation à la table 

GIRT de la décision de la 

DGFo-02 

Informer la DGFA, s’il y a lieu 

FICHE ENJEU SOLUTION ou AUTRE 

DOCUMENT 
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